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ouvert dans les lignes du budget du, Haut-Commis
sariat, sera affecté en fin d'exercice au rembourse

, ment de, ces avances. 
" La même procédure pourra I!tre étendue aux paie

nie:~ta~:;':;~~Sa~~1~!~~t:n~:v~~s1~ud~!:~n!~~ 1942 '1 
concernant l'orçlonnancement des dépenses du Haut- , 
Commissariat et J'ordonnance du' 19 décembre 1942 
accordant le bénéfice d'avances remboursables aux 

.titulaires de 'traitements, pensions et secours précé
d<;mment servis par le trésor métropolitain en ce 
<lU'elles >ont de contraire aux dispositions ci-de;sus. ,1 

Art. 11.' - A titre. exceptionnel et pendant les' 
trois premiers mois de l'année; le personnel du Haut
Commissariat pOl!na être ,payé sur simple décision 
du secrétaire intéressé, contresignée par le secré'aire 
aux finances. Les paiements feront, s'i! y a lieu,. 
l'objet d'une régularisation dès la constifûtion défi
nitive du dossier des agents. ' 

l 


çle la loi, accordé des exonérations ou franchise de 
droits, impôts et tàxes pubHcs ou auront, effectué', 
gratuitement la déIivr,!,nce de produits des établisse
ments de l'Etat. 

·Ceux qui auront bénéficié 'de ces faveùrs seront 
poursuivis comme complices. 

Art. 21. - Le secrétaire aux finances est habilité 
à prendre sous sa signature toutes décisions relatives 
à la caisse des dépôts et consignations. le crédit 
national, la caisse autonome d'amortissement et tous 
les établissements publics ou d'utilité publique ainsi 
que toutes les sociétés subventionnées ou faisant appel 
au concours financier 'de l'Etat. 

. . 
Pc,""nnel juif 

No ,178 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo eit date du: 

,.. 24 mars 1943. - Est promulguée dans le terri
toire du Togo, l'ordonnance nO 73 du 13 janvier 1943 

Art. 15.' - Les dépenses de perSûnnel :entralnées 
par l'exéc\1tion- des constructions. de matériel ou de 
travaux pour les besoins des armées de terre, de mer 
et de l'air, peuvent être imputées sur des crédits 
ouverts sur le chapitre correspondant aux dites réali
sations à la condition que le salaire mensuel principal 
d'un même ,bénéficiaire ne dépasse pas francs: 5.000. 

Art. 17. - En ce qui concerne la satisfaction des 
besoins des services civils et militaires, il peut 'être 
suppléé aux marchés écrits par des achats sur simple 
facture, pour les fournitures livrables immédiatement 
lorsque, le montant de la dépense envisagée est infé
rieur à francs: 80.000. 

La dispense du marché s'étend aux travaux 'ou 
,transçorts, dont la valeur n'excède pas franes: 50.0()(), 
et qui peuvent être exécutés sur simple mémoire. 

Art. 18. ,,-, Le montant maximum des factures,' 
- mémoires, etc.... qui peuvent être acquittés par les 

agents spéciaux des services régis par économie, au ' 
moyen des avances qui leur sont accordées, est porté 
à francs: 20.000 pour les· établissements relevant 
des départements de la guerre, de l'air et· de la 
marine (sous réserve que les paiements supérieurs 
à francs: 6.000 Sûient effectués par virements ou 
par, chèques). 

Art. 20. -- Toutes contributions directes ou iadi-' 
rectes autres que celles qui sont autorisées par les 
lois, ordonnances et règlements ,en vigueur et par 
la présente ordonnance, à quelque titre OII sous quel
que dénomination qu'enes se perçoive .. t, sont formel
lement interdites, à peine contre les autodtés qui les 
ordonneraient, contre les employés qui confectionne
raient les rôles et tarifs et ceux qui ~n feraient le 
recouvrement, d',être poursuivis comme concussion
naires, sans préjudice de l'action en répétition pendant 
trois années contre tous receveurs, percepteurs ou 
individus qui .en auraient fait la perception. 

Seront également punissables des peines prévues à 
l:égard des concussionnaires tous détenteurs de l'auto
rité publique qui, sous une forme quelconque et pour 
quelque motif que ce soit, auront, sanS autorisation 

" relative à l'incorporation des Français èt sujets fran
çais de race juive. 

l' 
LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 

RÉSIDANT EN' AI'R1QUE FRANÇAISE, 

! ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. --" Pendant la durée des hostilités, 
les Français -ou sujets français de race juive, suivant 
la définition de la loi du 2 juin 1941; pourront être 
incorporés dans les armées de terre, de mer et de 
l'air, nonobstant toutes les disposiüons légales et 
réglementaires contraires, dans les conditions géné
raies fixées par la note 12/1., en date du 15 novembr,e 
1942, parue sous le timbre du général commandant 
en 'chef. 

, ART. 2. ~ Le général d'armée, major général, le 
général commandant en chef les forces terrestres en 
Afrique du Nord, le général commandant en chef les, 
forces aériennes en Afrique, l'amiral commandant en 
chef les forces maritimes en Afrique sont chargés, 
chacun en ce qui l~ concerne, de l'exécution de la 
présente >ordonnance. 

La présente ordonnance sera exécutée comme loi 
"de l'Etat. 

Fait à Alger, le 13 janvier 1943. 
H. GIRAUD. 

Indemnit...· 

NO' 183 Cab: - Par arrêté du commissaire de 
i 

1 
France au Togo en date du: 

, '25 mars 1943. Est promulguée dans le terri
toire du Togo, la décision du 13 janvier 1943 abro
geant et relT!plaçant le décret du 26 mai 1939 portant 

'relèvement \lu taux de certaines indemnités de loge. 
ment' et de cantonnement. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-GOMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

Vu 
taires 

la 
et 

loi du 3 juillet 1877, rélative aux réquisitions 
notamment l'article 18 ainsi conçu: 

mili

« Un règlement d!administration p·ublique fixera les détails 
d'exéç~tion du logement des troupes, en dehors des bâtiments 
militaires, notamment les conditions du logement attribué aux 
militaires de $aque, grade. n déterminera en outre le prix de 
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la l"ournée de log'cment QU, de cantonnement pour les hommes 
et es animaux et le -prix de la journée de fumier..» _ . 

Vu le décret du 2 août 1877 portant règlement d'adminis· 
tration publique pour Pexécution de la loi sur les réquisitions 
mUitaires', ~odifié par le décret du 23 novembre 1886; 

DECIDE: 

l' 20 - Suppléments. - Les bénéficiaires de blUets 
de logement ont ·la faculté de traiter à leurs frais et 
à l'amiable, la fourniture de prestati.ons .autres que 
ce!)es prévues au 'présent barème. 

A titre d'indication, le supplément pour un bain
I! 	. chaud, ne doit pas dépasser 5 francs; pour un bain 

ARTICl.E PREMIER.' - L'article 33 du décret du.:I froid, 2 francs. .. 
2 août 1877, modifié par les décrets du 23 novembre 
1886, du 27 aoùt 1931 et du 26 mai 1939,est abr<lgé 
et remplacé par le suivant: 

Art. 33. Lorsqu'il y a lieu d'acoorder une indem
nilé pour le logement ou cantonnement des troupes, 
dans les conditions spécifiée.s par les articles 15,17 
et 18 de la loi SUr les réquisiti<lns et 30, 31 et 32 
de la présente .décision, le taux de l'indemnité est 
fixé d'après les bases indiquées ci-après: 

CATÉGORIES DE' PRES.TATIONS 

< A, -	 Offider (Ht ~ans drap ni couvuture) 
B, - Officier (lit complet avec draps et couver

ture", table, chaise, table et garniture 
de toilette, service). " • . • ~ . . . 

C, ~ Sous-officier ou ilomllle de Troupe (mêmes 
prestations qu1au tarif {( A » ) 

D. -' Cantonnement, pat J;lOrnmo. • -. • . '. 
E. - Animaux dâns écUi ies (plus le fumiet;1 
F. 	 - Animaux dans locaux: sam;: rateliers (plus le 

fumier). . . ." . . . , . 
G. - Véhicules en garage fen:ué . . . , • . 
H. 	~ Véhicules dans locaux: non aménagés en 

garage . , . . , , . . , 
1. .- Pièce pour popote d'officiers ou pour bu

reaux: . . . '. . , • . . . • , ~ • 
J, - P,èce pour popote de sous-officiers. . 
K. 	- Pièce à lll:age de saUe à manger~ de saHe 

de récréation ou de salle d'ateJier (pièce 
v.ide) 
tt),jusqu'à 10 hommes . , ~.",,"' . _ . 

, 	h) josqu'à 20 hommes. . . , .'. . . 
c) au-dt",ssus de 26 hommes . . . . _ 

L. 	-:... Cuisine ou dépôt. sriUe d'in~pection rnt!di~ 
cale, salle de douèhes. séc:lloil"S, . . 

ART. 2.- 10 - Eclairage et chauffage. 
prestations qui font l'objet des tarifs A, 

PAR Joua 

Francs 

15,

'5. 
0,60 
0,45 

0,15 
3, 

1,50 

12,
8,-=

4,

- Les 
B. et C 

comprennent, la fiQurniture de l'éclairage pour une 
durée n'excédant pas 7 heures; elles comprennent 
la fourniture du chal1ffage en commUn avec l'habitant 

Les prestations qui ront Fobjet ties ·tàrifs 0 et 
suivants ne comprennent pas les .f<Jurnitures de chauf· 
fage et d'éclairage. 

Celles·ci 
me suit: 

S011t éventuellement tarifées 
"_ 

en. sus com-

PAR JOUR 

--- 

. 

. Eclairage. - Par point (lampe) 
M. - Hiver . . " .. _ " .. 1 tr octobre au 10r -avrH 

_ N, ~ Eté ...... , ... 1er avril au 1er octobre 
Chauffage fourni si le prest·ataire en a les,moyens. 
. et en cas de nt!cessité absolue, reconnue 

par l'autorité milîtaire qui en fixe Ja durée," 
O. - Pièc'es dé 50m3 et n,loins . 

Francs 

l,50 
0,75 

10.
P. - Pièces ,de plu!> de 50m3. • .:. " • , . "._ 15,

ART. 3.- Les dispositi<lns de la présente ordonil
1 

nance sont applicables aux prestati<lns fournies depuisIl 
1. le 8 n<lvembre 1942, tant auX armées'françaises qu'aux 
'1:1 armées alliées. 

l! ART, 4. - Le décret du 26 mai 1939, portant relè
'1 vement du taux de certaines indemnités d"e logement
L et de cantonnement est abrogé. 
JI" 	 Alger, le 13 janvier 1<)43. 

H. G1RAÙD. 

1 Dilen!lon oS'explo.if••1 dé.,"I. d'lirmes 

No 179 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
1 france au Togo en date du: 

'1\, 24 
toire 

mars 1"94'3. 
du Togo, 

- Est promulguée 
l'ordonnance du 26 

dans le 
janvier 

terri 
1943 

étendant aux territoires relevant de l'autorité du ,hautil oommissaire la loi du 7 août 1942 punissant de .la
li peine de mort la détention d'explosifs et les. dépôts 

d'armes. 

:1 LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE DE fRANC!; 
RÉSIDANT CN AFRIQUE FRANÇAISE, 

ORDONNE: 

ARTICl.E PREMIER. - l:a loi du 7 août 1942 punis
sant de la peine de mort la déten!i<ln d'explosifs et 

.. les dépôts d'armes "cst applicable s!{r tous les terril . toires relevant de l'aùtorité du naut-commissaire. 

ART. 2. La présente ordonnance sera exécutée 
. comme loi de l'Etat. . 

Alger, le 26 janvier 1943. 
H. GIRAUD. 

LOf du 7 août 1942. 
Nous, MARÉcliAl. DE FRANCE,CHEf' DE L'ETAT fRANÇAIS, 

le conseil des 'ministres entendu; 

':li DECRETONS: 
il ARTICl.E PREMIER, - Tout individu ··qui, sans auto., 

risation régulière, fabriquera .ou détien~ra soit desIl machines ou· engins meurtriers ou incendiaires, agis
·\"1· sant par explosion ou. autrement, soit des substances 

explosives queloonques, quelle qu'en soit la composiil tion, sera déféré au tribunal spécial créé par la l<li!i du 24 	 avril. 1941 et puni de la peine de mort.il 
ART. 2. L'article 31 du décret du 18 avril 1939 il fixant 	 le régime des matériels de guerre, armes et 

il 
munitions, est 'liodifié ainsi qu'il suit:: 1 

« Tout individu qui détieadra un dépôt d'armes ou 
!il de munitions de la 1re, 4', 5' ou 6e catégorie sera 
1 déféré au tribunal spécial créé par la loi du 24 avril 
, 194t et p"u!li de la peine de mort ».• 

ART. 3. - Dans tous les cas, les règles spéciales , de procédure prévues par la loi du. 24 avril 1941 
seront applicables.lII 'Le tri bUllaI ordonnera, ~n <lutre, la confiscation soit

I des machines, engins cu substances explosives, soit 
i' 
Il 
• 1 des armes oU des munitions . 

http:oS'explo.if

